
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

G.T. classement des Services de Publicité Foncière (SPF) du 16 janvier 2012 

DES GARANTIES ? PAS POUR TOUT LE MONDE ! 
 

Sous la présidence de Philippe Rambal, Directeur ad joint du Directeur Général, ce 
groupe de travail s’est réuni le 16 janvier 2012 po ur aborder la suite et fin du classement 
des futurs postes comptables Services de Publicité Foncière. 

 
La délégation F.O.-DGFiP comprenait, à titre 
d’expert, une chef de contrôle en Conservation 
des Hypothèques. Cette remarque n’est pas 
anodine car la délégation fut la seule à défendre 
tous les agents de la Publicité Foncière dont les 
chefs de contrôle, chevilles ouvrières des CH. En 
effet, tant la délégation Union-SNUI-SUD Trésor  
que celle de la CGT n’ont évoqué que les 
possibilités de débouchés des futurs ex-
Conservateurs sur les postes dotés d’indices, 
très loin des préoccupations des chefs de 
contrôle qui sont les oubliés du changement 
de « statut » des CH,  par exemple. 
 
F.O.-DGFiP revendique, depuis le début des 
discussions sur ce classement, des mesures 
concrètes d’accompagnement de tous les 
personnels compte tenu de l’évolution de la 
structure. Certes la Direction Générale a acté que 
les futurs ex-Conservateurs bénéficieront de 
garantie individuelle de rémunération  pour 
toute la durée de leur engagement sur la date de 
départ en retraite, avec des délais pouvant aller 
à plus de six ans . 
 
Par contre grand silence sur l’avenir des agents 
en CH, notamment chefs de contrôle, pour 
lesquels l’Administration n’a toujours pas répondu 
favorablement à nos revendications qui visent à 
leur permettre de bénéficier de priorité par 
exemple pour accéder à des postes de 
comptables SPF dans la catégorie C4 réservée 

aux inspecteurs ou sur des C3 pour les 
Inspecteurs divisionnaires de classe normale. Vu 
l’insistance de la seule délégation F.O.-DGFiP, la 
Direction Générale n’a pas fermé définitivement 
la porte à des discussions. 
 
F.O.-DGFiP a aussi réclamé que la Direction 
Générale dresse un tableau faisant  apparaître 
par catégorie de futurs postes SPF les nombres 
et les dates de départ en retraite des 
Conservateurs. Ces informations permettront de 
connaître les postes  qui  se libèreront non 
seulement pour les mutations, mais aussi des 
indices attribuables en promotion ou libérés. Une 
partie de ces derniers  sera redistribuée 
essentiellement sur d’autres postes comptables 
de la filière fiscale et symboliquement à certains 
postes de la filière gestion publique. 
 
En effet, à ce jour les collègues comptables n’ont 
pas suffisamment de visibilité pour anticiper leur 
déroulement de carrière sur ces postes SPF. La 
DG a promis de produire à l’issue du prochain et 
dernier mouvement de mutation sur les CH ce 
tableau et globalement plus d’informations en 
amont des campagnes de mutation. 
 
Le dossier de la garantie de rémunération n’a 
toujours pas été présenté au ministre du Budget 
ce qui devrait permettre d’inclure la totalité de 
l’année 2012 dans la période de référence
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